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Cette formation fera l’objet d’un certificat de réalisation. Une validation des acquis vous sera également proposée.
Retrouvez le planning de vos formations sur notre site internet www.franceinvest.eu/fm.

Intégrer la lutte contre la corruption 
dans son offre de gestion

OBJECTIFS
 • Maîtriser les fondamentaux de la lutte anticorruption. 
 • Intégrer la lutte anticorruption comme facteur de durabilité. 
 • Mieux appréhender l’évaluation des dispositifs anticorruption des 
participations. 

PROGRAMME

CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE NATIONAL ET 
INTERNATIONAL DE L’ANTICORRUPTION
 • Définitions et exemples
 • Sapin 2 (article 17) sur la prévention de la corruption et du trafic 
d’influence - dispositif à mettre en place
 • UK Bribery Act et US Foreign Corrupt Practices Act
 • Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET FINANCE DURABLE
 • Enjeux et dispositif anticorruption et impacts pour les sociétés de 
gestion de capital-investissement et leurs FIA
 • Prise en compte de la lutte anticorruption dans les critères extra-
financiers ESG
 • Points clés d’un programme anticorruption selon l’Agence 
Française Anticorruption (AFA) pour les sociétés non-assujetties à 
Sapin 2
 • Impacts du règlement SFDR et de le directive CSRD, la lutte contre 
la corruption comme facteur de durabilité

ÉVALUATION DES DISPOSITIFS ANTICORRUPTION
 • Approche utilisées, stratégies de gestion et de suivi des 
participations sur ces axes
 • Évaluation du dispositif anticorruption
 • Recours à des indices de corruption

COOPÉRATION ACTIVE DES PROFESSIONNELS ET AUTORITÉS 
PUBLIQUES
 • Présentation de l’AFA
 • Coopération entre professionnels et autorités nationales et 
internationales
 • Coopération internationale des autorités

RISQUES ENCOURUS ET GESTION DU RISQUE
 • Type et évolution des sanctions
 • Formation et information des responsables et des collaborateurs

DURÉE 
1/2 JOUR

3,5 HEURES

PUBLIC VISÉ

Toutes les personnes composant 
une société de gestion de 
portefeuille.

PRÉREQUIS

Justifier d’1 ou 2 ans minimum 
d’expérience dans un fonds de 
capital-investissement.

LES + PÉDAGOGIQUES

Les exposés de l’intervenant 
seront complétés d’exemples 
opérationnels issus de sa pratique 
professionnelle.

INFORMATIONS 
PRATIQUES

•  Participants : 16 maximum

•  Lieu et horaires :  
Paris – 14h00/17h30

•  Bulletin d’inscription sur 
www.franceinvest.eu

TARIF

749 € HT* / 649 € HT**
(*) Tarifs pour les non membres France Invest
(**) -15 % pour les membres France Invest

RENSEIGNEMENTS

• Tél. : 01 47 20 62 67  
• Mail : formation@franceinvest.eu

INTERVENANTES
Mélanie ORTIZ
Senior Associate,  
Kroll

Alice SALAÜN
Manager,  
Kroll
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